
Ordonnance portant defense de vendre ou de donner aux Mineurs 
du tabac, des cigares, des cigarettes ou du papier a cigarettes. 

La Cour en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant defense de vendre ou de 
donn<.>r aux Mineurs du Tabac, des cigares, des 
cigarettes ou du papier A cigarettes-passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel rem is au 5 Decembre 1908 et 
renouvelec jusq u'A ce jour par l'Ordonnance provisoire 
passec aux Cheds-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 30 Reptembre 1912, ouies les conclusions des Officiers 
dn Roi a ordonne et ordonne :-

I .--JI l'Kt defendu a toute personne de vendre ou de ~:;i~~~e o~c 
dOlllll'I' U \1ll minelU' d'au-dessous de l'age de seize ans ~~~~~ ;u~n 
(1\ mninK que te1 mineur ne soit d'une taille ou ~~i~~ot;~:~e 
appan'nC'(' .\ faire croire autrement), des cigarettes, 
du papipr u eigarcttes, du tabac a fumer ou des 
cigarcs, Cl ue ce soit pour son propre usage ou non, 
sous peine d'une ,mende qui n'excedera pas deux 
livrcs sterling lors :la premiere infraction, et en cas 
de recidive d'une amende qui n'excedera pas cinq 
livres sterling et de la forfaiture de sa licence pour la penalitp. 

vente dn tabac s'il en a une, A discretion de justice. 

2.-Tout connetable, assistant de connetable, conne- Pouvoirs des 
Connetablc!I. 

table special ou autre personne ayant les pouvoirs de 
connetable, est autorise A, et devra se saisir de toutes 
cigarettes, papier A cigarettes, tabac A fumer ou 
cigares, qu'il trouvera dans la possession d'aucun 
mineur evidemment au dessous de l'age de seize ans 
qui est a fumer ou sur le point de fumer dans aucune 
route, rue ou autre lieu public et devra les livrer au 
connetable de la paroisse dans laquelle la saisie a eM 
faeie, leq nel devra en disposer a sa discretion. 

3 II t d ' f d 't t t d DMense aux .- es e en u a ou e personne occupan es occupants de 
, . 11 d f d' d d' premiSResoil premIsses auxque es es en ants au- essous e seIze enfants ont 

an t I'b 'd d h' acceR de garuer S on I re acces e gar er aucune mac me auto- machine 
m t' dIll I f automatiqne a Ique e aque e te s en ants peuvent se procurer pour vente de 
de' tt b . d' d cigarettes. S mgare es ou autre ta ac sous peme une amen e 
qui n'excedera pas £2 stg., et lors d'une deuxieme 
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~-' -- infraction d'une amende qui n'excedera pas £2 stg. et 
de la confiscation (1f~ la dite machine, a discretion de 
justice, et lors d'une infraction subsequente d'une 
amende qui n'excedera pas £5 stg. et de la confiscation 

Penalite. de la dite machine, a discretion de Justice. 
Saisi de 
cigarettes, etc., 
sur telIes 
premisses. 

4.-Toute personne sur les premisses de laquelle 
une telle machine se trouve situee pourra elle-m€'me 
ou par le moyen d'un de ses assistants se saisir 
d'aucunes cigarettes, papier a cigarettes, ou autre 
tabac, obtenus de telle machine, qu'elle trouvera clans 
la possession d'aucun mineur au-dessous de l'age de 
seize ans, qui aura fait usage de telle machine, Oll qui 
est a fumer ou sur le point de fumer sur les dites 
premisses. 




